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PRO DOMO SUA
On a récemment et publiquement I 

censuré, par la voie des journaux et | 
autrement, la conduite du chef de la 
police de Montréal, au sujet de la fa
çon dont il accomplissait certains ac
tes de sa charge, notamment pour ce 
qui concerne ses devoirs à l’égard des 
tenancières des maisons de prostitu
tion.

Comme le chef de la police n’a agi 
que d’après mes instructions, je dois, 
en toute justice, le défendre contre 
toute accusation imméritée, et, pre
nant pour moi la plus grosse part de 
la censure, je profite de l’occasion qui 
s’offre aujourd’hui pour la repousser 
et pour donner au public des explica
tions de ma conduite et de ma maniè
re de voir sur une grave question 
d’hygiène et de morale, au sujet de 
laquelle les avis sont très diverse
ment partagés.

Dès que mes fonctions de Recorder 
de Montréal m’eurent mis en contact 
avec les éléments divers qui compo
sent la population de notre grande 
cité, je pus constater l’étendue des 
ravages qu’y causait la syphilis.

Ce fait déplorable fixa mon atten
tion, et à l’aide des renseignements 
et des documents d’éminents médecins 
ainsi que des autorités compétentes, 
il me fut facile de reconnaître que le 
mal provenait surtout de la prostitu
tion libre, et que les filles publiques, 
exerçant leur honteux métier hors des 
maisons régulières, étaient presque 
toutes atteintes de maladies vénérien
nes qu’elles communiquaient incons- ■ 
ciemment, et même consciemment.

Le nombre des syphilitiques à 
Montréal est énorme, et sa multipli
cation •sans cesse croissante doit alar
mer le sociologue et le penseur aussi 
bien que le moraliste.

La syphilis, on le sait, est une ma
ladie constitutionnelle terrible, conta
gieuse, qui se transmet par les rap
ports sexuels ou par hérédité. Com
me l’alcoolisme, dont elle est le hi
deux complément, elle ravage les so
ciétés et les voue fatalement à l’iner

tie, à l’abêtissement, à la ruine so
ciale. La syphilis se communique aus
si par inoculation involontaire et ac
cidentelle. Elle peut être ainsi trans
mise pjfr la mère à l’enfant qu’elle 
porte dans son sein ; par les enfants 
aux nourrices ; par les nourrices aux 
enfants. Le vaccin prélevé sur des su
jets syphilitiques, les instruments de 
travail et les ustensiles de ménage 
contaminés peuvent transmettre la 
syphilis.

Ce qu’il y a de redoutable dans cet
te maladie, c’est que les accidents 
qui la dénoncent disparaissent natu
rellement en peu de temps, et que 
presque tous ceux qui en sont atteints 
croient à la guérison, à dater du jour 
oü ils constiftent la résorption du mal 
apparent.

Erreur fatale! car c’est alors que 
commence l’empoisonnement syphili
tique, désormais incurable, qui cause 
lentement des ravages épouvantables 
dans l’économie, et voue non seule
ment les victimes du mal à une mort 
honteuse, mais qui menace aussi la 
postérité dans son énergie vitale. Car 
les syphilitiques ne produisent que 
des êtres tarés moralement et physi
quement, préparant ainsi une gériéra- 
tion ignoble.

Or, que fait-on, ou plutôt que peut- 
on faire pour enrayer le mal, sinon 
pour le supprimer ? J’aborderai ce 
sujet dans un instant.

Pour les autres maladies contagieu
ses : variole, diphtérie, rougeole, scar
latine, typhus, etc., maladies dange
reuses, sans doute, qui peuvent faire 
beaucoup de victimes, mais qui ne 
menacent guère que ceux qui sont 
frappés et qui n’ont pas les consé
quences fatales et prolongées de la sy
philis, les autorités sont bien et lé
galement armées pour les combattre 
et empêcher leur propagation. Ainsi, 
on peut s’emparer d’office des mala
des, les soustraire à leur famille me
nacée de contamination ou les isoler 
chez eux, dans des conditions hygiéni
ques d’une rigoureuse prévoyance.



Une clause pénale vise même les mé
decins qui ne dévoileraient pas aux 
autorités sanitaires les cas de mala
dies contagieuses qu’ils constatent 
dans l'exercice de leur ministère. Ce 
sont là des mesures de rigueur, cer
tes, mais comitjien prévoyantes, com
bien préservatrices pour la santé pu
blique!

Pour la syphilis, on ne fait rien, et 
on ne peut rien faire.

Pourquoi?
Parce que les moyens à prendre pour 

la combattre sont des moyens exclu
sivement préventifs.

Parce que ce sont les prostituées 
qui véhiculent le mal dans toutes les 
classes de la société, et que, par une 
étrange fiction administrative, nous 
nous refusons à reconnaître l’existence 
officielle de la prostitution;

Parce que cette cécité volontaire 
nous interdit logiquement de régle
menter et de surveiller étroitement 
une catégorie de femmes extrêmement 
dangereuses.

Nous reconnaissons et punissons le 
délit de prostitution, mais, chose bi- 
zare, nous ne voulons pas reconnaî
tre l’existence, ni l’organisation fa- 
taies des prostituées, à qui nous lais
sons ainsi, par une veulerie coupable, 
la possibilité d’empoisonner impuné
ment les familles.

En d’autres termes, nous frappons 
toujours trop tard; nous laissons le 
mal s’accomplir avant de punir celles 
qui l’ont causé, et encore n’est-ce pas 
pour ce motif que nous les punissons.

N'est-il pas temps de réagir contre 
un pareil état de choses ?

La civilisation ne s’est-elle pas 
épanoui© sous l’empire du besoin 
qu’ont éprouvé les hommes de protéger 
mutuellement leurs biens, leur, santé, 
leur vie?

Or, la prostitution est le pire des 
maux qui menacent les biens, la santé 
et la vie des citoyens, et, par surcroît 
la sécurité, la paix et l’union de la
famille.

Il faut donc faire une guerre im
placable à la prostitution; mais non 
une guerre aveugle, inefficace, n’ayant 
d’autre objet que de manifester notre 
horreur pour une abjection sociale.

Je ne m’appuierai pas sur ce lieu 
commue: “la prostitution est un
mal nécessaire,” attendu que je ne 
sais pas si la prostitution est un mal 
ou un exutoire indispensable. Ce que

je sais, du moins, ce que nous saVon* 
tous, c’est qu'elle existe, et que sa 
non-existence serait un grand danger 
pour les mœurs publiques. Les fai
seurs de cités idéales la poursuivent 
de leurs anathèmes, mais autant ana- 
thématiser le choléra. Un bon sérum 
vaut mieux.

C’est pénétré de ces idées que j’ai 
résolu de combattre le mal dans la 
limite de mer forces et de mes moy
ens d’action, et j’ai trouvé en la per
sonne du chef de la police de .Montré
al, M. Olivier Campeau, un auxiliaire 
honnête et dévoué, à qui je me plais 
à rendre ici, publiquement et haute
ment, ce témoignage d’estime qu*il 
mérite si bien.

Avec son aide précieuse, je dirigeai 
aussitôt la lutte contre la prostitu
tion clandestine, lu plus dangereuse, 
dont le champ d’action est la voie 
publique.

Dès les premières arrestations, je 
demandai au médecin de la prison de 
me faire un rapport sur l’état de san
té de ces filles.

Ce rapport fut terrible. Quatre fil
les qui avaient 6tê arrêtées le même 
soir étaient tellement infectées q*ie 
pas un homme ne pouvait avoir eu de 
contact avec elles sans contracter la 
syphilis.

Or, les rapports des agents de po
lice qui les avaient filées avant de 
procéder à leur arrestation, consta
taient que chacune d’elles avait 
fait ce soir-là de trois à cinq victi
mes. Conséquemment, une quin
zaine d’hommes, parmi les
quels peut-être des hommes mariés ou 
des fiancés, avaient contracté l’épou
vantable maladie qui ruine et désole 
les familles existantes et celles à ve
nir.

Dans le môme mois, plus de soixan
te prostituées ont été arrêtées, et le 
rapport médical a démontré que pres
que toutes étaient malades et que la 
plus grande proportion était atteinte 
de la syphilis à une période inévita
blement contagieuse.

Le résultat de la guerre sans merci 
livrée par la police aux filles libres, 
et la sévérité avec laquelle je les con
damnais, ne tarda pas à donner le dé- 
noftement que j’avais prévu.

Pourchassées par la police dans les 
rues, les filles libres cherchèrent un 
refuge dans les maisons de prostitu
tion.



Là, du moins, la police, grâce à 
l’indispensable pouvoir discrétionnai
re dont elle dispose, pouvait utile
ment exercer une surveillance salutai
re.

Les maisons de prostitution ont 
dès lors été l’objet d’une attention 
incessante. Des ordres précis ont été 
donnés aux maîtresses et aux pension
naires sur la façon dont elles de
vaient se comporter si elles voulaient 
être tolérées, et toutes celles qui ont 
teinté de se soustraire aux prescrip
tions de la police ont été immédiate
ment arrêtées et envoyées en prison.

Je vais expliquer tout-à-l’heure 
comment la police exerçait son vigi
lant contrôle sur ces maisons; mais 
avant, je dois repousser l’accusation 
portée contre le chef de la police et 
contre moi, accusation qui nous char
geait du crime d’avoir “permis” la 
prostitution.

Je ne m’indignerai pas pour repous
ser cette accusation mensongère et 
saugrenue, mais je nommerai l’hom
me qui, par son intervention mala
droite, malfaisante en l’espèce, n’a 
pas permis la prostitution mais lui a 
donné un nouvel essor, l’a rendue 
presque séduisante pour les prosti
tuées, en a facilité l’exercice à un 
plus grand nombre de malheureuses, 
et a si bien caché le danger qu’il est 
maintenant partout, surtout là oü 
nul ne pourrait le soupçonner.

Procédons d’abord à l’élucidation du 
point important, du point capital de 
la question:

“La prostitution peut-elle être sup
primée ? ”

C’est l’histoire, les penseurs et les 
savants qui vont nous répondre:

Nous ne pensons pas qu’il y eut ja
mais de gouvernant plus pur, plus 
honnête que le roi saint Louis de 
France. Comme toutes les grandes 
âmes, il avait conçu une noble hor
reur de la prostitution. Il édicta des 
lois terribles. Non_seulement les fem
mes publiques étaient condamnées au 
fouet et à l’emprisonnement, mais 
toute maison qui les abritait était 
confisquée et même brûlée. Or, voici 
comment résume la conclusion de cet
te lutte un savant médecin et écono
miste français, Parent-Duchatelet, 
mort en 1836, dont l'ouvrage en deux 
volumes est encore la plus grande au

torité pour tous les pays d’Europe, 
sur le frein à la prostitution:

“Les prostituées se voyant pour
suivies, pour ainsi dire traquées, 
“changèrent d’allures ; elles quit
tèrent leur costume et prirent ce- 
“lui des femmes honnêtes, ce qui 
“exposait celles-ci à toutes sortes 
“d’insultes. En peu de temps, le mal 
“devint si grand, que saint Louis 
“crut devoir permettre aux prosti
tuées de rester dans la ville et d’y 
“exercer leur métier, mais seule
ment dans des endroits spéciaux 
“qui leur furent assignés. (Duchâ
telet. De la prostitution, vol. 2, p. 
“271 ).”

Puis l’auteur cite un texte de saint 
Augustin déclarant que devant l’im
possibilité de détruire un mal ingué
rissable, il faut prendre des détours 
pour l’enrayer.

Du reste, nous ne faisons qu’exposer 
ici la doctrine môme de saint Tho
mas, qui dit :

“Dieu, malgré sa puissance et sa 
“bonté infinies, laisse exister dans le 
“monde certains maux qu’il pourrait 
“empêcher, parce que leur suppression 
“entraînerait la perte de plus grands 
“biens, ou même des maux encore 
“plus grands. De même donc dans 
“les gouvernements humains la sa- 
“gesse veut que les souverains tolè
rent aussi certains maux, pour ne 
“pas empêcher certains biens ou 
“même pour ne pas donner lieu à des 
“maux plus grands encore. Saint 
“Augustin ne dit-il pas, De ordine, II, 
“4 : “Faites disparaître les courtisa- 
“nes, les passions vont jeter le trou- 
“ble partout.” ( II, partie de la se
conde question, art, II).”

Ce à quoi je voulais arriver est 
ceci. Il ne faut pas, assurément, 
donner là moindre contenance à la li
cence ; il faut la gêner de toutes les 
manières possibles et rendre la vie 
malheureuse à ceux ou à celles qui 
oublient leurs devoirs.

Mais, les mesures de répression ne 
peuvent pas se faire à la légère, sans 
système et par un simple caprice. 
Nous tenons à grands frais des hôpi
taux pour enlever aux familles leurs 
malades contagieux. Allons-nous, au 
contraire, éparpiller dans tous les 
foyers la pire des contagions : cette 
maladie universelle de la prostitu
tion ? Que nos corps publics délibè-



rent mûrement ; qu’ils recou; -ni à 
tous les moyens possibles pour dimi
nuer le mal et le rendre moins agres
sif, n.-/ins visible ; mais, qu'ils n’en 
forcent pas l’entrée dans les familles. 
Tout torrent auquel on bouche les is
sues naturelles finit par trouver des 
interstices, des canaux inconnus, et 
par dévaster des champs prospères.
“Les maladies affreuses, dit encore 

“Parent-Duchatelet, que la prostitu- 
“tion propage depuis quelques siècles 
“et la crainte d’une contagion inévi
table ont-elles diminué le nombre 
“des prostituées ? Non, assurément, 
“tout nous prouve que la certitude de 
“maux encore plus grands ne le dimi
nuera pas, et que, sous ce rapport, 
“l'homme dominé par les besoins et 
“aveuglé par les passions, est plus 
“stupide et plus imprévoyant que la 
“brute.

“A défaut de l’expérience générale 
“et de tous les temps, ce fait suffi
rait à lui seul pour démontrer l'inu
tilité des lois prohibitives de la 
“prostitution, parce qu’il n’est pas 
“au pouvoir de l’autorité de l’anéan
tir. Les prostituées sont aussi iné- 
“vitables, dans une Agglomération 
“d’hommes, que les égouts, les voi
ries et les dépôts d’immondices ; la 
“conduite de l’autorité doit être la 
“même à l’égard des uns qu'à l’égard 
“des autres ; son devoir est de les 
“surveiller, d'atténuer par tous les 
“moyens possibles les inconvénients 
“qui leur sont inhérents et, pour cela, 
“de les cacher, de les reléguer dans 
“les coins les plus obscurs, en un 
“mot, de rendre leur présence aussi 
“inaperçue que possible.

“Cette décision déplaira peut-être à 
“quelques moralistes sévères qui, du 
“fond de leur retraite, croient pou- 
“voir juger de la conduite de ceux qui 
“sont placés au timon de la machine 
“sociale, et qui les rendent responsa
bles de tous les abus qui subsistent. 
“Respectons cette opinion, qui part 
“d’un bon principe, mais engageons 
“ceux qui la professent à mieux étu- 
“dier les hommes et à se mettre au 
“courant de leurs vices comme de 
“leurs vertus.
“La prostitution existe et existera 

“toujours dans les grandes villes, 
“parce que, comme la mendicité, com- 
“me le jeu, c'est une industrie et une 
“ressource contre la faim, on pour

rait même dire contre le déshonneur, 
“car à quel excès ne peut pas se h- 
“vrer un individu privé de toute res
source et qui voit son existence com
promise ! Cette ressource est, il est 
“vrai, celle de la bassesse, mais elle 
“n’en existe pas moins.

“Si, malgré les lois, malgré les 
“peines, malgré le mépris public, 
“malgré la brutalité dont elles sont 
“souvent victimes, malgré des mala
dies affreuses, malgré les suites iné
vitables de la prostitution, il existe 
“partout des filles publiques, n'est-ce 
“pas une preuve évidente q,u’on ne 
“peut les empêcher et qu’elles sont 
“inhérentes à la société?” (Pages 
338-39, 2ième vol. Duchâtelet).

Donc il est acquis que la suppres
sion de la prostitution est 
impossible, l’a toujours été mal
gré les tentatives faites* con
tre elle à travers les âges, et 
le sera toujours, à moins que l’huma
nité ne subisse une transformation 
idéale sur laquelle, hélas ! nous ne 
pouvons compter.

Or, si la prostitution ne peut être 
supprimée, peut-elle du moins être en
rayée et réglementée ?

Oui, certes, et c'est ce que font 
tous les pays du monde qui ont la 
courageuse franchise de reconnaître 
l’existence du mal.

Et si la prostitution peut être en
rayée et réglementée, est-il immoral 
d’atténuer ainsi les maux inévitables 
qu’elle cause dans les sociétés, de 
réduire les calamités qu’elle engendre 
au minimum de leurs effets fatals ?

Poser la question, c’est la résou
dre.

Mais avant d’aller plus loin je dois 
I ici ouvrir une parenthèse: Je désire 
I qu’il soit bien entendu que lorsque je 
I me sers du mot “réglementée,” je ne 
I veux nullement dire qu’il existe un 
j règlement imposé aux femmes et dont 
| les divers articles auraient force de 
| loi; pas plus que lorsque j’emploie le 
! mot “tolérance,” je n’entends décla- 
I rer qu’il existe une tolérance systé

matique des maisons de prostitution. 
Il n’y a jamais eu aucun règlement 
et personne n'a, en aucun temps, 
échappé à la loi.
J’emploie le mot règlement pour 

exprimer que j’ai mis par ordre, com
me dans un règlement, les divers abus



mimais par les prostituées. Selon la 
gravité de ces abus, j’agis à l'égard 
de cce femmes avec plus ou moins de 
rigueur, En d’autres termes, ce que 
j’appelle règlement, pour me faire 
bien comprendre, n’est autre chose 
qu’une appréciation de la conduite gé
nérale des femmes d’après laquelle, se
lon la gravité des cas, j'applique la 
loi avec plus ou moins de rigueur.

Quant au mot tolérance, je n« l’em
ploie ici que pour marquer la diffé
rence des pénalités imposées aux cou
pables selon la fréquence et le carac
tère de leurs infractions, non pour 
laisser croire qu’il y a des coupables, 
privilégiées, car pas une seule n’a ja- 

. échappé à la loi.
Eh bien, voici ce que le chef Cam

peau et moi avions réalisé, sans 
bruit, sans éclat, sans manifestation 
d’outrecuidante et d’insupportable 
vertu :

a ) Chaque maison de prostitution 
devait se soumettre à un contrôle 
médical très sévère, très étroitement 
pratiqué. Chaque fille était tenue de 
subir l’examen du médecin au moins 
deux fois par semaine, et recevoir un 
certificat attestant l’innocuité de son 
contact.

b) Les maisons de prostitution de
vaient avoir extérieurement une appa
rence telle que personne ne pouvait 
même soupçonner leur destination.

c) Défense absolue aux voitures de 
stationner devant les portes des mai
sons de prostitution.

d ) Défense absolue aux filles de pa
raître aux fenêtres.

e) Obligation pour les maîtresses 
de livrer à la police les prénoms et 
nom véritables des filles pensionnai
res, ainsi que leurs noms d’emprunt 
et l’adresse de leurs parents.

f ) Obligations pour les maîtresses 
de donner avis à la police, sans dé
lai, du départ de l’une de leurs pen
sionnaires, ou de l’entrée d’une nou
velle.

g) Défense absolue de recevoir des 
jeunes gens et d’attirer ou de retenir 
des hommes mariés. Chaque contra
vention à cette double prescription a 
toujours été punie de la prison avec 
la dernière sévérité.

h) Donner avis à la police chaque 
fois qu’une personne suspecte entrait 
dans la maison ou s’v livrait à des 
dépenses exagérées. Cette mesure a

amené l’arrestation de dangereux 
malfaiteurs.

Voilà ce que le chef Campeau et 
moi nous avions fait, sans ostenta
tion, sans réclame, sans publicité 
d’aucune sorte, comme il convient 
d’agir lorsqu’on accomplit un devoir 
social.

En moins d’un an, grâce au chef 
Campeau et à ses lieutenants, no
tamment le capitaine Hébert, aussi 
intelligemment zélé que son chef, et 
qui doit partager avec lui la gratitu
de que doivent tous les honnêtes gens 
à des fonctionnaires dévoués, nous 
avions mis ce programme à exécu
tion.

Il était encore incomplet, sans dou
te, mais c’était un acheminement 
vers la relative perfection où l’on 
peut, où l’on doit aspirer d’atteindre.

Tous les jours nous avions l’intime 
satisfaction de constater les résultats 
heureux de ces mesures sanitaires, 
morales et physiques, prises dans l’in
térêt de la société, de la sauvegarde 
des jeunes gens, de la tranquillité des 
familles.

Ainsi, en vertu des paragraphes 
(e et f) des prescriptions imposées aux 
tenancières des maisons publiques, il 
ne se passait pas un mois sans que 
le capitaine Hébert ne pût remettre 
à sa famille une jeune fille .d la cam
pagne qui avait été attirée dans une 
de ces maisons infâmes à l’aide de 
criminels artifices, et presque tou
jours son intervention a eu lieu avant 
que la malheureuse abusée fut trop 
engagée dans la voie du vice pour 
pouvoir reculer.

Voilà ce que nous avions accompli 
en moins d’un an, et nous allions 
ajouter une autre clause essentielle à 
notre règlement, lorsqu’un interven
tion inopportune, qui semble plus 
inspirée par la vanité et par l’or
gueil que par le souci de l’intérêt pu
blic, est venue tout renverser. Cette 
clause, en voici la teneure:

“Défense aux prostituées d’occuper 
dans les théâtres des places en vue, 
ou de paraître dans ces lieux en des 
costumes tapageurs qui attirent l’at
tention et scandalisent à raison les 
femmes honnêtes”.

Je me résume : En une année d’ef
forts, nous avions réussi à faire dis
paraître les prostituées libres qui 
raccolaient dans les rues, et noue



étions parvenus à les acculer dans les ! 
maisons que nous avions entrepris de 
réglementer* de surveiller, et de con
trôler. La lutte continuait sans par
don contre les maisons clandestines, 
qui se faisaient plus rares de jour en 
jour, à cause de la sévérité impi
toyable dont elles étaient l’objet, et 
nous pouvions entrevoir le jour pro
chain où elles auraient totalement 
disparu.

Il est bon de noter ici, qu’avant 
d’entreprendre cette œuvre si délica
te et si importante, je m’étais assuré 
l’approbation de tous ceux dont l'opi
nion pouvait avoir une valeur dans 
cette grave question. Celle du Révé
rend M. French ne m’avait pas fait 
défaut, et le 6 juillet 1907, il m’écri
vait dans une lettre ce qui suit :

“Il vaut certainement mieux con- 
“centrer dans un quartier spécial 
“red light’’ toutes celles qui vivent 
“ouvertement dans le péché, plutôt 
“que de les laisser se disperser par- 
“tout, de demeurer inconnues et in
soupçonnées dans tous les quartiers 
“de la ville.

Eh bien, chose étrange, c’est ce 
môme M. French qui a entrepris, avec 
succès du reste, de détruire une œu
vre édifiée selon ses désirs.

A la suite de son inexplicable et in
excusable intervention, toutes les mai
sons surveillées et réglementées par 
la police et soumises à la visite sa
nitaire sont disparues.

C’est incontestablement une victoi
re qu’a remportée le révérend M. 
French sur, l’autorité, victoire, cepen
dant, dont peu de bons esprits le féli
citeront.

Mais* si ce simple particulier, grâce 
à des complicités inconnues, a fait dis
paraître les maisons qui offraient la 
somme possible de garanties que l’on 
pouvait exiger, a-t-il du moins fait 
disparaître l’invincible, l’invuln:iable 
prostitution ?

Va-t-il la faire disparaître ?
Il n’est pas admissible que le révé

rend M. French ait la moindre illu
sion à cet égard.

Mais à présent que sa gloire d'avoir 
mis l’autorité en échec a reçu une si 
éclatante satisfaction, on peut se de
mander, si toutefois il a un peu de 
clairvoyance, ce qui se passe dans sa 
conscience mise en face des tristes ré
sultats de son inqualifiable interven
tion.

A l’heure présente, plus de cinq

! cents prostituées, grâce au révérend 
M. French, qui les a affranchies de la 
gênante surveillance dont elles étaient, 
l’objet, ont pu prendre les dehors des 
femmes honnêtes et s’introduire, à 
l’aide de ce masque, dans les honnêtes 
maisons.

On les trouve dans les maisons de 
pension honnêtes, vivavt avec nos étu
diants honnêtes, nos commis honnê
tes, nos travailleurs honnêtes, cou
chant sous le même toit et souvent 
dans la même chambre ou dans le mê
me lit que les filles honnêtes, et sor
tant avec elles le soir, à l’abri d’une 
respectabilité en apparence inattaqua
ble. Le loup est tout bonnement 
dans la bergerie, et c’est le révérend 
M. French qui lui a ouvert la porte.

Les prostituées, libérées de toute 
surveillance et déguisées en honnêtes 
femmes, envahissent déjà les restau
rants, les magasins, les bureaux, et 
embauchent, ou plutôt débauchent les 
hommes qui ne se méfient pas de leur 
nouvelle incarnation.

On les trouve dans des chambres 
qu’elles louent dans des familles pau
vres, où elles vicient les garçons de 
la maison, souvent le père de famille, 
et corrompent les jeunes filles dont 
elles se font les compagnes.

On les trouve dans les hôtels oui 
menaçent d’être envahis par, cette lé
gion de prostituées libres... libres en
fin de pourrir la ville.

Elles habitent rue Sherbrooke, rue 
Saint-Denis, rue Saint-Hubert, à 
VVestmount, dans tous les endroits 
élégants où il y a des proies riches, 
partout enfin où elles ne devraient 
pas être, où nous ne les aurions ja
mais laissées séjourner, nei fut-ce 
qu’une heure.

Et toutes ces filles de joie, toutes, 
comblent de bénédictions le révérend 
M. French — et c’est là son châti
ment — oui les a arrachées des serres 
du recorder Dupuis et du chef Cam
peau, pour les rendre à la liberté... à 
la voluptueuse liberté d’exercer im
punément et lucrativement leur infâ
me métier.

Dites, à présent, nui, du chef Cam
peau, de moi ou du révérend M. 
French, favorise le plus la prostitu
tion et la rend nlus abjecte ?

D’ici à trois mois, deux cents 
autres filles perdues, qui étaient 
sous la surveillance de la po
lice et qui ont été envoyées 
en prison par mon collègue M.



Weir,vont être libérées et jouir de la ! 
même liberté que les autres. Toutes ; 
également béniront le révérend M. 
French qui leur aura conquis, à si 
bon marché, une indépendance qui leur 
est si chère, et toutes maudiront le 
souvenir du recorder Dupuis et du 
chef Campeau qui les avaient si éner
giquement jugulées.

Dans l’espèce, la bénédiction ou la ! 
malédiction de ces épaves sociales in- I 
dique clairement ou se trouve leur 
protecteur.

Dites encore qui, du chef Campeau, 
de moi ou du révérend M. French, a 
le plus mérité la reconnaissance des 
prostituées ?

Notre but était d’abord de proté
ger la société contre les terribles 
dangers de la syphilis, puis de rendre 
aux prostituées la vie si malheureuse, 
si dure et si méprisable, que cette 
perspective devait éloigner les filles 
d’une vertu indécise de ce métier im
monde. En les cantonnant dans les 
maisons comme dans un lazaret, en 
les séquestrant dans leurs bouges, en 
rompant toute attache entre elles et 
la société, et la famille, et les amies

d’enfance, nous pensions avec raison 
que le recrutement des prostituées 
souffrirait grandement — et heureuse
ment — de ce traitement de pestifé
rées. Si nous n’espérions pas dé
truire la prostitution, du moins nous 
attachions-nous à diminuer très sen
siblement le troupeau humain qui l’a
limente.

Mais un individu est venu, un minis
tre de l'évangile, un pasteur d’hom
mes, un protecteur officiel de la ver
tu publique et privée qui, on ne sait 
pourquoi, pour prouver l’influence de 
son pouvoir peut-être, ou la puissan
ce de ses relations, a implacablement 
détruit l’œuvre d’assainissement com
mencée, sous le prétexte insensé qu’il 
voulait détruire ce qui est indestruc
tible !

Puissent les remords du révérend 
M. French, s’il est susceptible d’en 
éprouver, ne pas lui être trop cui
sants le jour où il s’apercevra des 
dangers auxquels il aura expose la so
ciété, du mal irréparable qu’il aura 
fait aux familles et de la rétrogra
dation qu’il aura fait subir à cette 
poignante question de la prostitu
tion...

On m’a rapporté ces jours derniers 
qu’une éminente autorité religieuse de 
Montréal condamnait mon système 
parce que, disait-elle :

“Réglementer la prostitution, c’est 
la permettre, et si vous permettez la 
prostitution, autant vaudrait permet
tre l’adultère, autant vaudrait per
mettre le vol.”

L’argument est spécieux. 11 man
que de solidité et de logique.
J’ai démontre plus haut, à l’aide 

de lumières plus puissantes que les 
miennes, que la prostitution ne pou
vait être rayée du catalogue de nos 
vices. Donc, qu’on la permette ou 
qu’on l’interdise, elle existera quand 
même.

Réglementer la prostitution, n’est 
donc pas une permission d’existence ; 
c’est une digue contre ses déborde
ments, un remède à ses maux, un cor
rectif à sa hideur.

Comme la prostitution, l’adultère 
et le vol sont deux vices qu’aucune 
loi humaine ne peut faire disparaître.

Pourchasser la prostitution, la pros
crire impitoyablement, malgré l’inu
tilité avérée de cette proscription, ce 
n’est pas supprimer le moyen de 
commettre l’adultère, c’est exposer 
sûrement les jeunes filles innocentes, 
les femmes honnêtes, sans méfiance et 
sans défense, aux séductions des li
bertins qui, ne pouvant plus satisfai
re leurs passions avec les prosti
tuées, ne craindront pas de semer le 
déshonneur et la honte dans les fa
milles. L’adultère s’aggravera alors 
d’un autre crime, le crime de séduc
tion.

Un prélat et homme d’Etat, qui 
connaissait bien les vices de l’huma
nité, disait à. un législateur préoccu
pé du problème:

“Malheureux homme ! vous voulez 
détruire la prostitution. Mais vous 
oubliez que le jour même où la der
nière prostituée disparaîtra, il n’y 
aura plus une honnête femme.”

Ce que j’ai cité plus haut de saint 
Thomas et de saint Augustin, établit



que ces deux illustres moralistes 
étaient absolument du même avis.

Sous le régime du recorder Sexton, 
les maisons de prostitution ont ete 
tolérées ; sous celui du recorder de 
Moniiguj, elles ont été tolérées et ré
glementées autant qu’il était possible 
de le faire, et elles devaient être sou
mises à un contrôle médical.

Le chel Penton, le chef Paradis et 
le chef Hughes ont toléré et tenu en 
surveillance les maisons de prostitu
tion.

Le chef Campeau et moi nous avons 
marché sur leurs traces, et nous nous 
proposions d’adopter des mesures plus 
rigoureuses rendues nécessaires par 
l'accroissement des prostituées, sui
vant mathématiquement l’accroisse
ment de la population.

J'ai exposé plus haut, ce que nous 
avions fait et je ne crains pas que 
l’opinion publique nous fasse un grief 
de nos efforts, ou interprète a mal 
nos intentions. Ce n'est pas elle qui 
nous a censurés, mais c’est sur elle 
que nous comptons pour obtenir jus
tice contre nos détracteurs.

Nous avons accompli notre œuvre 
en silence, en cachette presque, sans 
que le public s’en aperçoive; nous dé
sirions seulement qu’il en éprouve les 
bienfaisants effets à la longue. Les 
procès de nature scandaleuse, avaient 
lieu à huis clos, car j’ai toujours es
timé que les débats publics de cette 
nature exerçaient une influence dis
solvante sur la masse.

Tout marchait au gré de nos désirs, 
uniquement inspirés par l’intérêt de 
la société, et nous entrevoyions déjà 
la perspective d’une solution heureuse 
et pratique d’un grave problème so
cial, lorsque tout a été brisé avec 
fracas.

Ce n’était plus le magistrat qui ju
geait les délinquants, un simple par
ticulier disposait de leur cas en de
hors du tribunal et donnait à ce su
jet des interviews aux journaux.

Ce n’était plus le chef de la police 
qui veillait à l’ordre public et qui 
assurait la sécurité morale des rues, 
c’était un simple particulier, tou
jours le même, qui, fanatisé par l’im
portance de la mission que nul ne 
lui avait confiée, entravait l’action 
de la police et puisait une benoîte 
satisfaction dans les interviews qu’il

consentait à se laisser prendre par 
les journaux.

Ce personnage s’est rendu célèbre.
Depuis son immixtion dans une ques

tion qui devait lui rester étrangère, 
du moins sous le rapport judiciaire et 
administratif, les journaux ne par
lent plus que du révérend M. French 
et de prostitution. Son nom est 
maintenant si naturellement associé 
et accolé au mot prostitution, qu’on 
pourrait croire qu’il est le créateur 
du mot, ou le pulvérisateur de la 
chose.

Ce n’est ni l’un, ni l’autre. Ce n’est 
qu’un homme qui a la faiblesse d’être 
avide de notoriété, et qui a trouvé sa 
voie dans la ridicule spécialité non 
d’étouffer la prostitution, mais d’il
lustrer les prostituées en s’illustrant 
lui-même, croit-il.

Aussi, dès qu’à sa diligence une 
prostituée est arrêtée, les journaux 
en font une aventure mémorable ; on 
donne en quelque sorte le programme 
du procès, dont la grande attraction 
est l’exposition de la fille et un dis
cours virulent du révérend M. French.

Alors la population se porte en fou
le à la cour, dont les portes sont ou
vertes à deux battants, pour permet
tre au public de contempler avec ad
miration l’infatîeable champion de la 
vertu se baignant héroïquement dans 
la boue des lupanars.

Jamais ville, jamais cour de justi
ce n’ont été témoins d’aussi scanda
leuses représentations.

Lorsqu’elle se manifeste ainsi, la 
vertu apparaît plus laide que le vice. 
Ce qui est. certain, c’est que ces spec
tacles d’apparence judiciaire sont es
sentiellement dépravants.

Et ce qui dénote bien que la pas
sion seule inspire ceux qui se sont 
attachés à entraver l’action discrète 
mais efficace de la justice et de la 
police, c’est qu’ils vouent aux gémo
nies ceux qui ne pensent pas ou qui 
n’agissent pas comme eux, et qui 
croient en conscience que le peuple 
n’a pas besoin de scandales nour as
surer son amélioration morale.

On a porté contre le chef Campeau 
une accusation de nature à faire croi
re qu’il trafiquait de ses fonctions et 
de son honneur, parce que les femmes 
qui habitaient des maisons de pros
titution, au lieu d’être arrêtées avec 
éclat par vingt-cinq constables, et



transportées par la voiture de pa
trouille, causant ainsi des attroupe
ments de cinq cents personnes et pro
voquant d’ignobles propos chez les ba
dauds, étaient tout simplement som
mées d’avoir à comparaître en cour. 
Le chef Campeau a même été accusé, 
à cette occasion, d’avoir manqué à 
son serment d’office.

Examinons le cas sérieusement, 
comme il convient.

Quand le chef de police reçoit l’or
dre d’exécuter un mandat d’arresta
tion contre une personne, il n’a d’au
tre obligation que d’assurer la com
parution de cette personne devant la 
Cour chargée de la iuger. C’est lui 
seul qui est chargé de ce soin, et per
sonne n’a rien à v voir, du moment 
que le mandat est exécuté.

Or, tous les mandats de cette natu
re ont été scrupuleusement et ponctu
ellement exécutés.

Toutes ces causes sont venues de
vant moi, et j’en ai disposé sans fai
re nlus de bruit nue le chef Campeau 
n’en avait fait en accomplissant son 
devoir.

Mais, paratt-il, ce nui offusque le 
plus les narangons de la vertu nubli- 
nue, c’est qu’en procédant de la sor
te, on manque de provoquer des scan
dales additionnels en n’arrêtant nas 
les hommes qui peuvent se trouver 
dans ces maisons.

Il faut nour anaiser Vindication des 
gens vraiment vertueux, des “profes
sional virtues”, étendre le scandale 
jusque dans les familles, désesnérer une 
femme, une mère, une jeune fille.norter 
la guerre au fnver. iouir en oublie de 
la confusion d’un homme oui a nu ne 
céder qu’à un moment d’oubli, et se 
rapaître de sa honte et savourer tout 
bas. intimement, et méchamment, en 
imagination, la douleur des siens, que 
les iournauv ne mannueront nas de 
torturer par des récits flétrissants.

Tl faut de nouvelles victimes coû
te nue coûte. Cependant. le nhef 
Camneau ne reçoit l’nrdm nue d’ar
rêter une femme dénommée sur le 
mandat qu’il est chargé d’exécuter.

Mors, ouoi ?
Le scandale n’est nas encore assez 

corsé. Le nomhre des acteurs qui 
doivent paraître sur la scène de la 
cour du recorder n’est nas encore as
sez grand nour conctitimr un specta- 
rle vraiment beau", c’est-à-dire tout à

fait désolant ? Les barnums qui or
ganisent ces représentations extra
judiciaires ne peuvent calmer leurs 
crises de vertu, leur besoin morbide 
de triompher cruellement des pécheurs 
vulgaires, nu’en provoquant une sen
sation profonde parmi la foule qui en
combre le cirque... je veux dire la 
cour.

On veut jeter en pâture, à cette 
foule, des jeunes gens de bonne fa
mille, des époux et des pères momen
tanément oublieux de leurs devoirs, 
que le remords de la conscience a déjà 
peut-être sévèrement punis de leur 
écart de conduite. Tl faut disloquer 
un ménage, empêcher la fondation 
d’un autre, faire perdre son emploi à 
celui-ci, nuire au crédit de celui-là, 
et, à tous, imposer le supplice du pi
lori effacé de nos lois.

Voilà ce que l’on veut !
Eh bien voilà ce que, moi, je ne 

veux pas !
On veut envover en prison — la 

chose a déjà été faite — des pères de 
famille de la plus parfaite honorabi
lité, en dénit d’une défaVlance que 
personne, pas même les docteurs ès- 
vprtus, ne peuxrent se vanter d’éviter. 
Briser l’avenir d’un honnête homme, 
salir une rénutation, semer la dou
leur pt le désaccord au fover fami
lial. faire naître la cnlère. la haine, 
la vengeance entre époux, et faire 
tout cela délibérément, en se dra
pant dans le manteau raniécé et dé
teint de la pudeur outragée, de la 
vertu indignée et de l’austérité men
teuse, cela narait méritoire à cer
tains êtres d’une mentalité spéciale, 
nui sont autant à plaindre qu’à dou
cher.

Mais moi. je ne veux Pas me prêter 
à. ces infâmies, et iamaîs la chose ne 
S" nroduirn tant, nue j’aurai l’honneur 
d’être sur le banc.

.T’appartiens à l’école humaine des 
bons ’• ktps. dont le recorder de Monti- 
env n' 'lisoit le tvpp dans toute sa 
noblesse et dans toute sa chrétienne 
charité.

.T’ai pu l’honneur au début, de ma 
carrière, de trax’ailier sous son égi- 
iin < ;’iî été à même d’apnrécier sec 
hautes qualités de cœur et, d’esprit, 
nul. loin dp nuire à l’exercice de ses 
délicates fonction* de magistrat, lui 
rendait légère sa lourde tâche Tl n'a



jamais cru que la justice gagnait en 
prestige en se montrant féroce, mais 
il était sûr qu’elle gagnait le respect 
de tous en se faisant paternelle. M. 
de Montigny était un bon père, consé
quemment, un bon juge.

Maintenant q-ue j’ai l’insigne hon
neur de siéger sur le banc qu’il a il
lustré, je veux, je dois suivre sa tra
ce et sa noble conduite, en faisant la 
part des faiblesses humaines et en ne 
vouant pas au déshonneur de lions 
citoyens qui ont pu momentanément 
faiblir, sans cependant blesser les ré
gies sociales. En se montrant indul
gent s-ans trahir son devoir, le juge

I fait plus pour l’amendement sincère 
du coupable que ne le fait une aveu- 

j gle sévérité.
.l’ai entendu un jour le juge Gill 

dire en pleine audience:
"Quand j’ai été promu à la dignité 

“ de juge, je n’ai pas cessé d’être un 
" homme. En montant sur le banc 
“ j’y ai apporté la qualité de magis- 
“ trat, mais j’ai gardé ma nature hu- 
“ maine.”

Moi aussi, j’ai gardé ma nature hu
maine. et j’espère que Dieu me 
fera la grâce de me la conserver tou
jours.


